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Sauf cadres d’emplois des agents de police et agents de maîtrise 
territoriaux 
 
Référence juridique : Décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié (Décret n° 
2021-1818 du 24/12/2021) 

 

Avancement à un grade relevant du C2 (article 11) 

Situation dans le 
grade C1 

Situation dans le 
grade C2 

Ancienneté conservée 
dans la limite de la 
durée de l’échelon 

11ème échelon 9ème échelon Ancienneté acquise 
10ème échelon 8ème échelon 1/2 de l’ancienneté acquise 
9ème échelon 7ème échelon 2/3 de l’ancienneté acquise 
8ème échelon 6ème échelon 1/3 de l’ancienneté acquise 
7ème échelon 5ème échelon 1/3 de l’ancienneté acquise 
6ème échelon 4ème échelon Ancienneté acquise 
5ème échelon 3ème échelon Ancienneté acquise 
4ème échelon 2ème échelon Ancienneté acquise 

 
 
 

Avancement à un grade relevant du C3 (article 12) 
 

Situation dans le 
grade C2 

Situation dans le 
grade C3 

Ancienneté conservée 
dans la limite de la 
durée de l’échelon 

12ème échelon 8ème échelon Ancienneté acquise 
11ème échelon 7ème échelon 3/4 de l’ancienneté acquise 
10ème échelon 7ème échelon Sans ancienneté 
9ème échelon 6ème échelon 2/3 de l’ancienneté acquise 
8ème échelon 5ème échelon Ancienneté acquise 
7ème échelon 4ème échelon Ancienneté acquise 
6ème échelon 3ème échelon Ancienneté acquise 

 
 
 
 


